	 COMMUNE XXX
	
	Modèle de délibération

	OBJET : 
Election d’un représentant au Syndicat Départemental d’Énergie de la Savoie (SDES)


MEMBRES :

En exercice : ....
Présents : ....
Ayant pris part à la délibération : ....


DATE DE LA CONVOCATION :

...........................................


NOTA : 


Le Maire certifie que le compte rendu de cette délibération sera affiché à la Mairie en ………….. 2026.
	
	EXTRAIT
du registre des délibérations du Conseil municipal

Séance du ................................................................. 

L’an deux mille ……………, le ........................ à .... heures ........

le conseil municipal de/du………………….. s’est réuni à ................................................après convocation légale, sous la présidence de ..................................

Etaient présents : .................................................................................................................
........................................................................................................................................
Etaient excusés : ................................................................................................................
….............................................................................................................

Il a été procédé, conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), à l’élection d’un secrétaire pris dans le conseil municipal.

Mme / M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ., ayant obtenu la majorité des suffrages a été désigné pour remplir ces fonctions.

Madame/ Monsieur le Maire a déclaré la séance ouverte.



Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les dispositions de l’article L5711-1 ; 
Vu la délibération n°CS 4-3-2025 en date du 5 novembre 2025 par laquelle le comité syndical du Syndicat Départemental d’Energies de la Savoie (SDES73) a accepté à l’unanimité la modification des statuts du syndicat ;
Vu les statuts du Syndicat départemental d’Énergie de la Savoie qui devraient être publiés par arrêté préfectoral début 2026 ;
Considérant que le SDES, lors de la réunion du comité syndical du 5 novembre 2025, a approuvé une modification statutaire qui a modifié la procédure de désignation des représentants des collectivités au sein de ses instances ;
Considérant qu’il convient d’élire, conformément à l’article 22 des statuts du SDES, un délégué qui participera aux élections organisées au sein de chacun des collèges pour élire, en leur sein, les délégués siégeant au comité syndical du SDES ;
Il est proposé aux membres du conseil municipal de procéder à l’élection.
Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal élisent Madame/Monsieur………………………………………… en tant que délégué pour siéger au sein du collège (supprimer les mentions inutiles) Arlysère / Avant-Pays Savoyard / Grand Lac / Grand Chambéry / Cœur de Savoie / Maurienne / Tarentaise Vanoise du SDES.

Fait et délibéré en séance, les, jour, mois, an, susdits. 	
Pour extrait conforme
Le Maire,
